
Contrat de sous-traitance
Entre les soussignés :
La

Représentée par
Ci-après désigné « le client »
D’une part

Et
La

Représentée par
Ci-après dénommée « le prestataire »

D’autre part
1.Objet de la sous-traitance

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le prestataire assurera lesprestations de :
·
·
·

Ces travaux seront réalisés sur la base des cahiers des charges ou spécifications logiciellesdélivrées par le client ainsi que des descriptifs d’incidents mentionnés sous le logicielqui sont affecté au Prestataire.
2.Obligations du Prestataire

Le prestataire est responsable de la bonne exécution des prestations qui lui sont confiées. À cetitre, il en assure le contrôle et le suivi.
Le prestataire et le client se réunissent périodiquement dans le cadre de réunions (Téléphonique)de suivi de l’avancement des prestations, de sorte que chacune des parties soit informée del’avancement des prestations par rapport au planning, ainsi que des éventuels problèmesrencontrés.
Le Prestataire s’engage à communiquer sur l’avancement des travaux qui lui sont confiés et às’informer des travaux à venir par les moyens suivants:



· Saisie quotidiennement sur l’outil de suivi d’activité du client, les heures travaillées etheures restantes sur chacun des travaux.
· Consultation et réponse quotidiennement aux messages, notamment les e-mails de la boiteaux lettres du client.
· Consultation quotidiennement des incidents au moyen de l’outil de tickets d’incident etfourniture d’un délai de correction.

Le prestataire s’engage à utiliser les outils tels que pour les réunions et autrescommunications avec le client et être joignable pendant les heures de travail.
Le prestataire s’engage à utiliser l’environnement de développement du client en se conformant àl’ensemble des consignes et instructions qui pourront lui être communiquées.
Le prestataire s’engage à informer et conseiller le client, tant préalablement qu’au cours del’exécution du présent accord, de tout élément susceptible d’améliorer l’exécution de laprestation ou d’en diminuer le coût.
Le prestataire fournira au client tous éléments et méthodes, et, de manière générale, toutesdonnées, permettant au client de décider des options à opérer.

3.Confidentialité
Le prestataire s’engage, tant en son nom personnel qu’au nom de ses collaborateurs, à gardersecrètes les informations qui lui seront divulguées par le client pour les besoins de l’exécution desprésentes, et ce tant pendant la durée du présent contrat qu’après son extinction.
À ce titre, il s’engage : à ne pas les utiliser à d’autres fins que celles de l’exécution des présentes ; àlimiter la divulgation des informations aux seules personnes en charge de l’exécution desprestations ; à recueillir de ceux-ci leur engagement de secret.
Tous les documents papier et informatique du Prestataire, concernant ce contrat, sont de lapropriété du client.

4.Non Concurrence
Pendant la durée du contrat le prestataire s’engage à ne pas exercer une activité concurrente auclient soit pour son propre compte soit pour celui d’une autre entreprise. Cette clause de nonconcurrence continuera a s’appliquer pendant mois après l’arrêt du présent contrat.

5.Durée
Le présent contrat de sous-traitance est conclu pour une période allant de la date duau .
À l’issue de cette période initiale, ce contrat serra renouvelé par périodes consécutives d’un an etpourra être dénoncé avec un préavis de mois.
En aucun cas, ce contrat et ses périodes de renouvellement ne pourront dépasser une duréesupérieure à ans.

6.Prix
En contrepartie des prestations fournies, le prestataire percevra une rémunération calculée àpartir des déclarations horaires du Prestataire, validée par le client, sur la base d’un coût journalierEuros.



Si les parties conviennent d’un accord sur le prix des prestations, le contrat sera renouvelé pourune période d’un an. Si les parties ne trouvent pas un accord sur le prix à la date d’échéance decontrat, il sera automatiquement caduc.
7.Charge de travail

La charge travail sous traitée pouvant être variable, il est établi que :
· Le client s’engage à fournir un minimum de Heures de travail par mois.
· En contrepartie le Prestataire s’engage à pouvoir assurer un minimum deHeures de travail par mois dont un minimum de heures par semaine(notamment pour la maintenance applicative).

8.Cahiers des charges
Le prestataire s’engage à le respecter dans leur intégralité les cahiers des charges, et notamment àse conformer rigoureusement aux spécifications, instructions et recommandations des ces cahiersdes charges.
Le prestataire s’interdit de modifier le cahier des charges sans l’accord préalable du client.
Le client aura la faculté d’apporter aux cahiers des charges, pendant toute la durée du présentcontrat toute modification que le client jugera utile. Dans ce cas, le prestataire devra appliquerlesdites modifications dans les plus brefs délais.
Dans l’hypothèse où ces modifications entraîneraient des modifications du prix de la prestation, leprestataire devra en aviser le client.

9.Sous-traitance
Le prestataire s’interdit de sous-traiter tout ou partie des opérations confiées par le client saufaccord préalable et écrit du client.
L’octroi de cet accord, le cas échéant, n’exonérera nullement le prestataire des obligationscontractées à l’égard du client.
Dans ce cas, le Prestataire sera seul et intégralement responsable, sans bénéfice de division et/oude discussion, des opérations que le prestataire aura confiées à ses propres sous-traitants.
Le prestataire s’interdit toute cession partielle ou totale à un tiers de ses droits et obligationsdécoulant du présent contrat ainsi que toute transmission ou transfert dudit contrat sans l’accordpréalable et écrit du client.
En revanche, le client sera libre de procéder à toute cession ou transfert, total ou partiel, de sesdroits et obligations au titre du présent contrat.

10.Règlement des prestations
Le paiement des prestations sera effectué mensuellement sur la base des heures déclarées par leprestataire au moyen du logiciel de suivi d’activité et validées par le client.
Le paiement des prestations sera effectué à 30 Jours, par virement, en Euros.

11.Règlement des litiges
Tout différend entre les parties relatif à l’existence, la validité, l’interprétation, l’exécution et larésiliation du présent contrat (ou de l’une quelconque de ses clauses), que les parties nepourraient résoudre entre elles à l’amiable, sera soumis à la juridiction des tribunaux compétentsde , soumis au droit français.



12.Modification du contrat
Toute modification du présent contrat cadre devra faire l’objet d’un avenant écrit et signé par lesreprésentants des deux parties. Toute décision prise unilatéralement ou dans le cadre d’uncompte rendu de réunion devra être reprise par avenant afin d’être opposable.
A , le

Le client Le Prestataire
____________________________ ___________________________Signature + tampon du client Signature + tampon du Prestataire
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